
 

UNE COMPAGNIE D’ASSURANCE VOUS REMBOURSE 

Vous avez été victime d’un vol, d’une dégradation concernant les biens achetés ou confiés à votre 

coopérative ?  

La compagnie d’assurance, auprès de laquelle l’OCCE a souscrit un contrat vous rembourse. 

 

COLONNES DE GAUCHE COLONNE DE DROITE 
 

N° 
PJ 

DATE LIBELLÉ 
CODE 

VENTIL 

BANQUE 

ENTRÉES SORTIES 

… … … … … … 

135 30/05/20.. 

Assurance 
remboursement 

vol du 
20/04/20..  

7700… 115,00  

 
 

 

 

7700 

PRODUITS 
EXCEPTIONNELS 

115,00 

 

 

 

 


